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5 LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ADMINISTRATEURS, PARTENAIRES, GESTIONNAIRES ET 

EMPLOYÉS 
 
 
 
Destiné aux administrateurs, aux partenaires, aux gestionnaires et aux employés de la Régie régionale de la santé 
et des services sociaux de Québec, le présent Code d’éthique et de déontologie est une version actualisée du 
document « Code d’éthique » adopté et publié en septembre 1994.  
 
Dans le cadre de sa mission de planification, d’organisation et d’évaluation de l’ensemble des services de santé et 
des services sociaux, la Régie régionale doit pouvoir compter sur la conscience individuelle et professionnelle de 
ces personnes en vue d’assurer notamment le maintien et l’amélioration de l’état de santé et du bien-être de la 
population. 
 
En conséquence, les administrateurs, les partenaires, les gestionnaires et les employés sont des acteurs de premier 
plan des services de notre organisme. 
 
Responsables devant la loi, en considération des ressources publiques qui sont confiées à la Régie régionale, les 
administrateurs, les partenaires, les gestionnaires et les employés de la Régie régionale se doivent, en ce sens, 
d’adopter une conduite qui témoigne de leur dévouement au service public et qui soit empreinte d’une éthique 
élevée.  
 
Le présent document n’a pas la prétention de réglementer les actions quotidiennes de tous et chacun, mais plutôt 
de faire appel au sens des responsabilités et au jugement de nos administrateurs, de nos partenaires, de nos 
gestionnaires et de nos employés. Il revient à chacun, dans sa conduite professionnelle, d’avoir comme 
préoccupation constante le respect de nos obligations déontologiques et d’adhérer aux principes éthiques définis 
dans ce code. 
 
Les obligations et les principes définis dans le présent code s’ajoutent à ceux établis par la loi, un règlement ou un 
autre code applicables. En cas de divergence, les obligations et les principes les plus exigeants s’appliquent. 
 
I. PRINCIPES ÉTHIQUES 
 
1. Les administrateurs, les partenaires, les gestionnaires et les employés adhèrent aux principes suivants : 
 
a) Impartialité : ils ne doivent manifester aucune préférence ni parti pris indu incompatible avec la justice 

et l’équité et ne faire montre d’aucun préjugé lié au sexe, à la race, à la couleur, à la religion, à un 
handicap ou aux convictions politiques d’une personne ou d’un groupe de personnes. 
 

b) Loyauté : ils adhèrent de bonne foi aux principes démocratiques de notre société et, en conséquence, 
respectent les lois qui les régissent. Ils doivent également défendre les intérêts de la Régie régionale, 
avec probité, droiture et honnêteté. 

 
c) Respect : ils doivent agir avec courtoisie, considération et égards envers les autres, tant dans leurs 

paroles que dans leurs attitudes, et ils doivent également faire preuve de respect envers la Régie 
régionale durant leur mandat et après la fin de ce dernier. 

 
II.   OBLIGATIONS DÉONTOLOGIQUES 

 
2. Administrateurs : membres du conseil d’administration de la Régie régionale, incluant le président-

directeur général, ils contribuent à la réalisation de la mission de l’État, à la bonne administration de ses 
biens et sont les gardiens des décisions démocratiques. 

 
2.1 Information : l’administrateur a le devoir d’agir avec rigueur et, à cette fin, de s’informer des dossiers 

soumis à son attention et de communiquer à ses collègues l’information pertinente. 
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2.2 Discrétion : l’administrateur doit garder secrets les faits et les renseignements dont il prend connaissance 

et qui revêtent un caractère confidentiel, dont ceux découlant de l’application de la Politique 
administrative relative à la sécurité des actifs informationnels et de télécommunication et à la protection 
des données et des renseignements confidentiels de la Régie régionale. De plus, il doit adopter une 
attitude de réserve à l’égard de tous les faits ou informations qui sont portés directement ou 
indirectement à son attention et qui seraient de nature à nuire à l’intérêt public ou à porter atteinte à la 
vie privée des citoyens. 

  
Cette obligation n’a pas pour effet d’empêcher un administrateur représentant ou lié à un groupe 
d’intérêts particuliers de le consulter ni de lui communiquer des renseignements, sauf si l’information est 
confidentielle en vertu de la loi ou si le conseil d’administration exige le respect de la confidentialité.  

 
2.3 Prudence et diligence : l’administrateur s’engage à agir avec soin, prudence et diligence dans ses 

fonctions comme le ferait une personne raisonnable, selon ses connaissances et ses responsabilités. 
 

2.4 Honnêteté : l’administrateur doit faire preuve de probité et de droiture. Il doit éviter de se placer en 
situation d’abus de confiance, de corruption ou de tentative de corruption ou en toute autre situation à 
caractère frauduleux qui risquerait d’entacher son mandat et ses fonctions à la Régie régionale. Il doit 
notamment s’abstenir de tout échange de procédés illégitimes avec ses collègues du conseil 
d’administration, les partenaires, les gestionnaires et les employés de la Régie régionale. 

 
De même, il ne doit pas accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un avantage indu, ni utiliser à son 
avantage, ou pour une autre personne, un bien de la Régie régionale ou une information qu’il détient. 

 
2.5 Absence de conflit d’intérêts : l’administrateur ne doit pas placer son intérêt personnel au-dessus de 

l’intérêt public en vertu duquel il exerce ses fonctions. La notion de conflit d’intérêts est une notion très 
large. De fait, pour qu’il y ait conflit d’intérêts, il suffit qu’il existe une situation de conflit potentiel, une 
possibilité réelle que l’intérêt personnel, qu’il soit pécuniaire ou moral, soit préféré à l’intérêt public. Il 
n’est donc pas nécessaire que l’administrateur ait réellement profité de sa charge pour servir ses intérêts 
ou qu’il ait contrevenu aux intérêts de la Régie régionale. 

 
Par conséquent, l’administrateur : 

 
 doit éviter de se placer dans une situation de conflit entre son intérêt personnel et les obligations 

liées à ses fonctions; 
 

 doit révéler à la Régie régionale tout intérêt direct ou indirect qu’il a dans un organisme, une 
entreprise ou une association, susceptible de le placer dans une situation de conflit d’intérêts, ainsi 
que les droits qu’il peut faire valoir contre la Régie régionale, et préciser, le cas échéant, leur nature 
et leur valeur; 

 
 doit, s’il n’est pas à temps plein et s’il a un intérêt direct ou indirect dans un organisme, une 

entreprise ou une association qui met en conflit son intérêt personnel et celui de la Régie régionale, 
révéler par écrit cet intérêt au président du conseil d’administration et, le cas échéant, s’abstenir de 
participer à toute délibération et à toute décision mettant en cause l’organisme, l’entreprise ou 
l’association dans lequel il a cet intérêt. Il doit en outre se retirer de la séance pour la durée des 
délibérations et du vote sur cette question; 

 
 ne peut, s’il est à temps plein, sous peine de révocation, avoir un intérêt direct ou indirect dans un 

organisme, une entreprise ou une association mettant en conflit son intérêt personnel et celui de la 
Régie régionale; toutefois, cette révocation n’a pas lieu si un tel intérêt lui est échu par succession 
ou donation pourvu qu’il y renonce ou en dispose avec diligence. 
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2.6 Acceptation d’avantages et rémunération : l’administrateur ne peut accepter aucun cadeau, aucune 
marque d’hospitalité ou autre avantage que ceux d’usage et d’une valeur modeste. 
 
L’administrateur qui reçoit un avantage à la suite d’un manquement au présent code est redevable à 
l’État de l’avantage reçu. 
 

2.7 Service public : l’administrateur a été nommé pour contribuer à la réalisation de la mission de l’État, en 
santé et services sociaux, en vue du mieux-être de la population et des citoyens; le fait d’être un 
administrateur de la Régie régionale ne donne aucun pouvoir ou privilège quant aux services de santé et 
services sociaux auxquels une personne a droit et il doit agir dans les limites des pouvoirs qui lui sont 
conférés. 

 
2.8 L’après-mandat : l’administrateur doit, après la fin de son mandat, respecter la confidentialité de tout 

renseignement, débat, échange et discussion de quelque nature que ce soit et dont il a eu connaissance 
dans l’exercice de ses fonctions ou, selon le cas, de ses responsabilités, ou des deux à la fois. 
 
L’administrateur qui a cessé d’exercer ses fonctions ne doit pas divulguer, outre les éléments visés au 
précédent alinéa, une information confidentielle qu’il a obtenue, ni donner à quiconque des conseils 
fondés sur de l’information non accessible au public concernant la Régie régionale pour laquelle il a 
travaillé, ou un autre organisme ou entreprise avec lequel il avait des rapports directs importants au cours 
de l’année qui a précédé la fin de son mandat. 
 
Il lui est interdit, dans l’année qui suit la fin de ses fonctions, d’agir au nom ou pour le compte d’autrui 
relativement à une procédure, à une négociation ou à une autre opération à laquelle la Régie régionale 
pour laquelle il a agi est partie et sur laquelle il détient de l’information non accessible au public. 

 
3. Partenaires : les membres des conseils et des comités de la Régie régionale, des commissions médicale 

régionale, infirmière régionale et multidisciplinaire régionale, du département régional de médecine 
générale et du Forum de la population. 

 
3.1 Service public : le partenaire s’engage, sur le plan intellectuel aussi bien que moral, à traiter avec la 

rigueur voulue les dossiers qui sont soumis à son expertise ou, selon le cas, qu’il est chargé d’exécuter en 
vue du mieux-être de la population. 
 

3.2 Discrétion : le partenaire doit respecter le caractère confidentiel des informations obtenues dans 
l’exercice de ses responsabilités, notamment en vertu de l’application de la Politique administrative visée 
à l’article 2.2, de même que de celles qui seraient susceptibles de nuire à l’intérêt public ou de porter 
atteinte à la vie privée des citoyens. De plus, le partenaire doit adopter une attitude de réserve à l’égard 
de tous les faits ou informations qui pourraient nuire à la Régie régionale. 
 

3.3 Honnêteté : le partenaire ne doit pas accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un avantage indu, ni 
utiliser à son avantage, ou pour une autre personne, une information qu’il détient. 

 
3.4 Conflits de rôles : le partenaire doit prévenir tout conflit de rôles et éviter de se placer dans une situation 

telle qu’il ne peut exercer objectivement ses responsabilités. 
 

4. Gestionnaires : les cadres supérieurs, les directeurs et les cadres intermédiaires de la Régie régionale 
assistent les administrateurs dans la réalisation de leurs mandats et voient à l’administration quotidienne 
des activités de la Régie régionale. 

 
4.1 Les gestionnaires sont soumis, avec les adaptations nécessaires, aux mêmes obligations que celles 

applicables aux administrateurs et définies aux articles 2.1 à 2.8 du présent code, sous réserve de celle 
en matière de conflit d’intérêts énoncée dans la présente section. 

 
Outre les obligations définies au précédent alinéa, le gestionnaire à temps plein doit exercer ses fonctions 
de manière exclusive, sauf si l’autorité qui l’a nommé l’affecte aussi à d’autres fonctions. Il peut 
toutefois, avec le consentement du président-directeur général, exercer des activités didactiques pour 
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lesquelles il peut être rémunéré et des activités non rémunérées dans les organismes sans but lucratif. 
Autrement, le gestionnaire n’a droit, pour l’exercice de ses fonctions, qu’à la seule rémunération liée à 
celles-ci. 

 
4.2 Absence de conflit d’intérêts : le gestionnaire ne doit pas placer son intérêt personnel au-dessus de 

l’intérêt public en vertu duquel il exerce ses fonctions et il doit éviter de se placer dans une situation de 
conflit telle que décrite à l’article 2.5, entre son intérêt personnel et les obligations liées à ses fonctions. 
 

5. Employés : les employés de la Régie régionale sont exclusivement au service de cette dernière lorsqu’ils 
rendent des services à la population. Ils sont tenus, de par leurs fonctions, à agir avec compétence et 
assiduité eu égard au service public qu’ils doivent rendre avec courtoisie, diligence et discrétion. 

 
5.1 Information : l’employé doit donner à ses supérieurs toute l’information nécessaire à une prise de 

décision éclairée et doit assurer le traitement de l’information avec toute la rigueur requise. De plus, il 
est tenu de donner au citoyen l’information qu’il demande et qu’il a le droit d’obtenir en vertu de la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c.A-2.1). 

 
5.2 Compétence : l’employé doit accomplir les tâches liées à son emploi de façon compétente, c’est-à-dire 

dispenser les services demandés d’une manière appropriée, suffisante et satisfaisante pour la clientèle et 
utiliser les moyens disponibles pour développer son expertise. 
 

5.3 Assiduité : l’employé doit être présent au travail, accomplir sa tâche, respecter l’horaire de travail et ne 
pas s’absenter sans justification ni autorisation préalable. 

 
5.4 Service public : l’employé doit adopter un comportement poli et courtois dans ses relations avec le public 

et éviter toute forme de discrimination interdite par la loi. En outre, il doit traiter avec empressement les 
dossiers qui lui sont confiés et qui touchent directement le public. 

 
5.5 Discrétion : l’employé doit garder secrets les faits et les renseignements dont il prend connaissance et qui 

revêtent un caractère confidentiel, dont ceux découlant de l’application de la Politique administrative 
visée à l’article 2.2. De plus, il doit adopter une attitude de réserve à l’égard de tous les faits ou 
informations qui sont portés directement ou indirectement à son attention et qui seraient de nature à 
nuire à l’intérêt public ou à porter atteinte à la vie privée des citoyens. 

 
5.6 Absence de conflit d’intérêts : l’employé ne doit pas placer son intérêt personnel au-dessus de l’intérêt 

public. La notion de conflit d’intérêts est une notion très large. De fait, pour qu’il y ait conflit d’intérêts, 
il suffit qu’il existe une situation de conflit potentiel, une possibilité réelle que l’intérêt personnel, qu’il 
soit pécuniaire ou moral, soit préféré à l’intérêt public. Il n’est donc pas nécessaire que l’employé ait 
réellement profité de sa charge pour servir ses intérêts ou qu’il ait contrevenu aux intérêts de la Régie 
régionale. Un employé ne peut donc pas « avoir un intérêt direct ou indirect dans une entreprise qui met 
en conflit son intérêt personnel et les devoirs de ses fonctions ». 
 
Placé dans une situation où il se croit susceptible d’être en conflit d’intérêts, l’employé doit en informer 
ses supérieurs afin que soient déterminées les mesures qui devront être prises à cet égard. 

 
5.7 Exclusivité du service : l’employé doit adopter une grande réserve dans l’exercice de toute fonction 

extérieure à la Régie régionale dans le champ de compétence de l’emploi occupé. 
 

L’employé doit s’assurer que cette activité extérieure n’aura pas d’effet sur son rendement, sur son 
assiduité, sur ses obligations à titre d’employé de la Régie régionale, et ne donnera pas lieu à un conflit 
avec ses fonctions à la Régie régionale. 
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5.8 Honnêteté : l’employé ne doit accepter aucune somme d’argent ou toute autre forme de considération 

pour l’exercice de ses fonctions, autre que la rémunération et les avantages liés à son emploi. 
 

De même, il ne doit pas accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un avantage indu, ni utiliser à son 
avantage, ou pour une autre personne, un bien de la Régie régionale ou une information qu’il détient. 

 
III. MODALITÉS D’APPLICATION DU CODE 
 
6. Les personnes chargées de l’application du code 
 
6.1 Le président du conseil d’administration doit s’assurer du respect du présent code par le président-

directeur général et les autres administrateurs de la Régie régionale. 
 
6.2 Le président-directeur général a la responsabilité de s’assurer du respect du présent code par les 

partenaires, les gestionnaires et les employés de la Régie régionale. 
 
IV. PROCÉDURE DISCIPLINAIRE ET SANCTIONS 
 
7. Administrateurs et gestionnaires 
 
7.1 La procédure disciplinaire et les suites applicables aux administrateurs sont celles définies dans le 

Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs publics. 
 

7.2 Le président-directeur général est l’autorité compétente pour agir à l’égard d’un gestionnaire. 
 
7.3 Le gestionnaire à qui l’on reproche un manquement à la déontologie ou à l’éthique peut être relevé 

provisoirement de ses fonctions, avec rémunération, par le président-directeur général, afin de permettre 
la prise d’une décision appropriée dans le cas d’une situation urgente nécessitant une intervention rapide 
ou dans un cas présumé de faute grave. 

 
7.4 L’autorité compétente fait part au gestionnaire en cause du manquement reproché ainsi que de la 

sanction qui peut lui être imposée et l’informe qu’il peut, dans les sept jours, lui fournir ses observations 
et, s’il le demande, être entendu à ce sujet. 
 

7.5 Sur conclusion que le gestionnaire a contrevenu au présent code, le président-directeur général lui 
impose une sanction. 

 
Le président-directeur général impose toute sanction qu’il juge appropriée suivant les circonstances.  
 
Toute sanction imposée à un gestionnaire, de même que la décision de le relever provisoirement de ses 
fonctions, doit être écrite et motivée. 

 
7.6 Les sanctions imposées par le président-directeur général en vertu de l’article 7.5 peuvent prendre la 

forme d’une réprimande, d’une suspension ou d’un congédiement. 
 
8. Partenaires et employés 
 
8.1 Les articles 7.2 à 7.6 s’appliquent aux partenaires, avec les adaptations nécessaires. Toutefois, une 

sanction autre que la réprimande doit être approuvée préalablement par la Régie régionale. 
 
8.2 Les articles 7.2 à 7.6 s’appliquent à l’employé, avec les adaptations nécessaires et sous réserve, le cas 

échéant, des dispositions de la convention collective qui le régissent. 
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DÉCLARATION  

 
relative au Code d’éthique et de déontologie 

des administrateurs, partenaires, gestionnaires et employés 
 
 

Je,  
déclare les intérêts suivants : 

 
 

1. Je détiens des intérêts pécuniaires d’une personne morale, d’une société ou d’une entreprise commerciale 
identifiée ci-après : 

 
 

 
 

Nommer la personne morale, société ou entreprise concernée 
 
 

2. J’agis à titre d’administrateur d’une personne morale, d’une société, d’une entreprise ou d’un organisme à 
but lucratif ou non, identifié ci-après : 

 
 
 
 

Nommer la personne morale, société, entreprise ou organisme concerné 
 

 
3. J’occupe les emplois suivants : 
 
 Titre d’emploi Employeur 
 

 
 

 
 

 

Préciser l’emploi et nommer l’employeur 
 
4. Je m’engage à adopter une conduite qui soit conforme au Code d’éthique et de déontologie de l’Agence de la 

santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale. 
 

EN FOI DE QUOI, J’AI SIGNÉ __________________________________________________________,  
 
le __________________________ 2006 
 
 

Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale 

 

Code d’éthique et de déontologie des administrateurs, partenaires, gestionnaires et employés de l’Agence de la 
santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale. 
 


